
Page 1/3 FR
© SIA

Internet : www.sia.aviation-civile.gouv.fr

SUP AIP 139/26
Date de publication : 18 JUN 2026

Objet : Création de 3 Zones Réglementées Temporaires (ZRT) pour la 18ème étape du Tour de
France cycliste 2026

En vigueur : Le jeudi 23 juillet 2026
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ACTIVITÉ
Dispositif aérien assurant la retransmission de l'étape n°18 Voiron - Orcières-Merlette

DATES ET HEURES D'ACTIVITÉ

Dates ZRT SASSENAGE -
MONTEYNARD

ZRT MONTEYNARD -
CARREFOUR D114 - D944

ZRT CARREFOUR D114 - D944 -
ORCIERES-MERLETTE

23 juillet 2026 1105 - 1330 1255 - 1500 1425 - 1555

INFORMATION DES USAGERS

MARSEILLE INFO : 124,500 MHz

STATUT
Zones réglementées temporaires (ZRT) qui, lorsqu'elles sont actives, se substituent aux espaces aériens avec lesquels
elles interfèrent.

CONDITIONS DE PÉNÉTRATION
CAG VFR et CAM :
Contournement obligatoire sauf pour :
-Les aéronefs accrédités par l’organisation du Tour de France
-Les aéronefs d’Etat en mission de sûreté aérienne
-Les aéronefs effectuant des activités militaires, de douane, de police, de recherche et sauvetage, de lutte contre les
incendies, du transport médical ayant à intervenir dans le cadre de l’exécution de leurs missions et lorsque celles-ci
ne permettent pas le contournement des  ZRT
CAG IFR :
Sur autorisation et selon les instructions de l’organisme rendant les services de la circulation aérienne.

SERVICES RENDUS
Service d’information de vol et d’alerte

LIMITES LATERALES ET VERTICALES

ZRT SASSENAGE - MONTEYNARD ZRT MONTEYNARD - CARREFOUR
D114 - D944

ZRT CARREFOUR D114 - D944 -
ORCIERES-MERLETTE

LIMITES LATÉRALES
1 NM de part et d’autre des routes :

SASSENAGE
D531

SAINT-NIZIER-DU-MOUCHEROTTE
D106 D106D D269

CLAIX
D1075

VARCES-ALLIERES-ET-RISSET
D63

SAINT GEORGES DE COMMIERS
D529

MONTEYNARD

LIMITES LATÉRALES
1 NM de part et d'autre des routes

MONTEYNARD
D529

D115C
LA MURE
D1085

LE MOTTY
N85
D14

FOREST-SAINT-JULIEN
D114

CARREFOUR D114-D944

LIMITES LATÉRALES
1 NM de part et d'autre des routes :

CARREFOUR D114-D944
D944

CHABOTTES
D113

SAINT-LEGER-LES-MELEZES
D13

CHAMPOLEON
D944

ORCIERES
D76

ORCIERES-MERLETTE

LIMITES VERTICALES
SFC / 2000 ft ASFC

LIMITES VERTICALES
SFC / 2000 ft ASFC

LIMITES VERTICALES
SFC / 2000 ft ASFC

CONSIGNES PARTICULIÈRES
AEM 9584 activité interdite pendant l'activation de la ZRT SASSENAGE - MONTEYNARD
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DISPOSITIONS COMPLEMENTAIRES
Les usagers aériens sont invités à consulter quotidiennement des informations complémentaires qui pourraient être
portées à leur connaissance par la voie de l’information aéronautique.


